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DIRECTION 
 

OA/SG  
 
 

 

Le Directeur, 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 5ème alinéa, D 6143-33 à 35, 

 

VU  l9organigramme de l9établissement, 

 

DECIDE 
 

Article 1er :    Délégation permanente de signature est donnée aux cadres administratifs d9astreinte 
pour toutes décisions qu9ils pourraient être amenés à prendre dans le cadre de la 
garde administrative. 

 

Article 2 :    Les cadres administratifs habilités à être inscrits sur le tour de garde sont les suivants : 

- Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe 

- Monsieur Christophe SCHORB, Directeur Adjoint 

- Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint 

- Monsieur Yves RIZZOTTI, Attaché d9Administration Hospitalière 

- Monsieur Pascal FENNINGER, Ingénieur 

- Monsieur Philippe HARTZHEIM, FF Directeur des Soins 

- Monsieur Davy HOUPERT, Ingénieur 

  Ils interviennent selon le plan de roulement fixé mensuellement. 

 

Article 3 :    La présente décision prend effet à compter du 1 mars 2024.  Elle annule et remplace la 

décision du 11 avril 2023. 

 

Article 4 :    La présente décision sera : 

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à Monsieur le Trésorier de Lorquin, Receveur de 

l9établissement, 
- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa prochaine séance, et publiée au 

recueil départemental des actes administratifs de l9Etat. 
 
 

 

 

 

 

DECISION 
en date du 1 mars 2024 

 

portant délégation de signature  

aux cadres administratifs d9astreinte 
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